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Madame, Monsieur,  

  

Nous sommes heureux de vous faire parvenir le Rapport Annuel du 5ŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ όw!5ύ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
  
Celui-Ŏƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ Ǿƻǎ 
services, un suivi ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
{ŀǳǊ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǇǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ 
votre autorité.   
  
Vous lŜ ǎŀǾŜȊΣ ƴƻǘǊŜ DǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ƎǳƛŘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŦƻǊǘŜ Υ ŀƎƛǊΣ ŦŞŘŞǊŜǊ Ŝǘ ƳƛƭƛǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŞǊƛǘŜΦ /Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ƭǳƛ Řƻƴƴƻƴǎ ŎƻǊǇǎ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ Ł Ǿƻǎ ŎƾǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ensemble la transition hydrique de nos territoires. La sécheresse et le stress hydrique que nous avons connus en 2022 nous 
y enjoignent, plus que jamais.   
  
Le Plan Eau annoncé le 30 mars par le Président de la République puis détaillé par le gouvernement en 53 mesures, est la 
première traduction politique ambitieuse de cet impératif de transition hydrique. Mais il ne réussira que si des actions 
ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ƭǳƛ ŜƳōƻƞǘŜƴǘ ƭŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝ DǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł Ǿƻǎ ŎƾǘŞǎ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ 
proposer des solutions concrètes, adaptées à vos enjeux locaux pour réussir la transition hydrique de votre territoire.  
  
Pour cela, le groupe Saur dédie toute son expertise opérationnelle à la préservation de la ressource et investit fortement 
dans les outƛƭǎ ŘƛƎƛǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩǳƴ 
des indicateurs que nous pilotons au quotidien et que nous avons choisi de publier en toute transparence est le nombre de 
ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ŘΩŜŀǳ économisés. En 2023, avec vous, nous déploierons également de nouveaux dispositifs permettant 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƴƻǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 9ƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
et un traitement des eaux usées responsables et durables.   
  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ w!5 Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ 
ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent pour le 
bien commun.  
  
Nos équipes locales sont toujours à votre écoute et à votre disposition. A travers elles, et en mon nom, je vous remercie de 
la confiance que vous nous accordez tous les jours pour servir votre territoire et pour faire avancer la préservation de la 
ressource en eau.  

Patrick Blethon 

Président Exécutif de Saur 
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Jŵ3gg3Pl@3J /3

JŵPP33 
[Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
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7 Postes de relèvement 

19,911 kmL de réseau  

888 branchements raccordés  

89 961 m3 épurés 

 

1 ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

 

24 975 ml hydrocurés avec le camion 

tǊƛȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 2,64 ϵ ¢¢/ κ Ƴо 

Au 1er janvier 2023 pour une facture de 120 m3 

2 interventions de débouchage  

2 500 eq/hab. 

 

100%  des bilans réalisés sont conformes. 

73 623 Ƴо ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜǳǊ 
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+VO` c l@< /3g +?@<<c3g +J3g 

 2021 2022 Evolution N/N-1 

±ƻƭǳƳŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ 
coefficient correcteur (m3) 

76 235 73 623 -3,43% 

Volumes épurés (m3) 108 352 89 961 -16,97% 

Nombre de branchements raccordés 874 888 1,6% 

Linéaire de réseau total (kml) 19,36 19,911 2,85% 

Linéaire hydrocurés avec le camion (ml) 2 258 24 975 - 

bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƻǳŎƘŀƎŜ 5 2 -60% 

Quantité de boues évacuées (tMS) 12,139 tMS - -100% 

Taux de conformité des bilans réalisés 83,3% 100% 20% 

tǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  όϵ ¢¢/ κ Ƴо) 2,54 2,64 3,9% 
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J3g `c@P+@` p  lc y p  c3 J@g3g / Pg JŵPP33 
 

Renouvellement Réalisé en Programme 

année : 2022 
Libellé Matériel Type Renouvellement 

Date 

réalisation 

PR Rue Jacques de Beaune  - Neuillé Pont 

Pierre 
Pompe n°2 

Renouvellement complet du 

matériel 
09/11/2022 

PR Rue Jacques de Beaune  - Neuillé Pont 

Pierre 
Pompe n°1 

Renouvellement complet du 

matériel 
09/11/2022 

STEP de Cange - Neuillé Pont Pierre Préleveur Sortie Station 
Renouvellement complet du 

matériel 
14/09/2022 

 

 

 

Propositions amélioration  

¶ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳǊǇǊŜǎǎŜǳǊǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ƭƛŜǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜ ǾƛŘŜ ŎŀǾŜ ŘƛǎǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǳƛǎŀǊŘ 

ŘΩŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ 

 

¶ [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎƻǳǎ 

le seuil de la porte (cloisons et sol endommagés).  

 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳ tw ƭŀ .ƻǊŘŜΦ 

 

¶ [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΦ Uƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎǘŀǘƛƻƴ Ҍ 

réseau) doit être mƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

défaillance est à réaliser avant le 31 décembre 2023. 

 

¶ [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ. 
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Hydrocurage des 4 dernières années : 
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J3+VPlc l 
Le respect des obligations contractuelles, notre 
principale préoccupation 
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J y@3 /3 yVlc3 +VPlc l 
 

Le ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ NEUILLE PONT PIERRE - AFF ASST est délégué à SAUR dans le cadre ŘΩǳƴόŜύ Délégation 

de service public. Le contrat, signé à la date du 1 janvier 2014, arrivera à échéance le 31 décembre 2025. 

 

Les avenants du contrat 

 

 

 5ŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Description 

Avenant n°1 05/02/2021 
tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘΩƛƳǇƾǘǎΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
économiques du renouvellement. 
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c̀3g3Pl l@VP

/3 Jŵ3Plc3`c@g3 
Préserver la ressource la plus précieuse de notre 

planète 
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pP3 PVpy3JJ3 O*@l@VP `Vpc

Jŵ3 p /3+J@P33 p `Jpg `c3g

/3gl3cc@lV@c3g 

!ŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ŀƎƛǘ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ 

territoires et délivre au quotidien des services essentiels 

pour et en lien avec ses clients collectivités, entreprises et 

citoyens.  

CƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

nouveau positionnement, Saur confirme son engagement 

pour répondre au mieux aux besoins des territoires et aux 

défis de la transition écologique et hydrique. 

/ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ : 

 « Militer pour que tous les acteurs 
(collectivités, industriels, citoyens, 
agriculteurs, associations, société civile 
Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜύ ŀŎŎƻǊŘŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŀ 
ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŞǊƛǘŜΦ !ǳ-delà de notre 
ƳŞǘƛŜǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ς ƎŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
responsable, en qualité et en quantité 
suffisantes ς nous nous engageons à agir et 
ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǳǎ 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŜ 
nous inventions de nouveaux modèles 
pour préserver la ressource la plus 
précieuse de notre planète ».  

 

Nous déclinons à horizon 2025 notre stratégie et volonté 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ф ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

de développement durable comme : vendre des 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ a3, contribuer 

à la décarbonation des industries, innover en continu, 

plus vite et de façon responsable, contribuer à la vie 

ƭƻŎŀƭŜΣ ŀǳǘŀƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭŜΧ  

 

! ŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

performance extra-financière : - 0,5 % par an de volumes 

ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ŀōƻƴƴŞΣ - уо ҈ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŏŀrbone de 

ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлнр ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнлΧ  tƻǳǊ Ŝƴ 

savoir plus : rapport intégré 2021 de Saur, disponible sur 

le site saur.com. 

 

g pc3l yVpgŒJJ@3c bp J@l3

/3 g3cy@+3Œ `cV @O@l3 3l

`3c<VcO P+3 /3 yVlc3

+VPlc l 

 

Pour répondre au mieux à vos besoins et pour atteindre 

ses objectifs de protection de la ressource, Saur a adopté 

un maillage permettant de déployer sur chacun des 

territoires les moyens opérationnels et techniques 

adéquats. Au sein de sa division Eau France, Saur et ses 

filiales Cise TP et Stereau concentrent également toutes 

ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

performance de votre contrat et au développement de 

votre patrimoine réseau et usine.  

 

tƻǳǊ ƻǇŞǊŜǊ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ 

Saur assure une couverture nationale grâce à 10 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ нм 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ мс /entres de 

Pilotage Opérationnel (CPO) qui centralisent la 

supervision et le pilotage en temps réel de votre 

exploitation.  

 

J3+`VP@O l3pc

/ŵ3 +3JJ3P+3
V`3c l@VPP3JJ3 

Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable « 

tour de contrôle » qui rassemble des experts, techniciens 
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et spécialistes dans des domaines aussi variés que les 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ 

la cartographie. Il intègre, traite, analyse et valorise en 

Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ 

innovants et Hi-Tech qui suivent votre patrimoine 24h/24.  

Des experts métiers permettent de garantir une gestion 

optimale de vos installations et mettent leurs 

compétences à votre service en intégrant les enjeux 

spécifiques à votre territoire. 

Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 

réel des milliers de données, directement issues du 

ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ 

vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le CPO, ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇŜǊǘǎΣ 

ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 

ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎΦ

Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 

technologie en vous faisant bénéficier des dernières 

ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ wϧ5 Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ  

 

Cette organisation nous permet de proposer un service 

adapté aux besoins spécifiques de chaque collectivité 

pour répondre aux exigences des territoires en offrant à 

ǘƻǳǎ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ 

maitrisé. 
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p̀c3 @PPVy l@VP œ PVg

gVJpl@VPgp g3cy@+3 /3 Jŵ3 p 

[Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

modificatif du 31 juillet 2020 entrent en vigueur 

progressivement. SAUR prépare déjà la prochaine 

échéance Υ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

permanent aux systèmes  җн 000 eqH avant le 

31/12/2024.  

SAUR ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŦƻƴŘ (SIG, GMAO et supervision) 

afin de vous garantir un diagnostic permanent complet 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ Ŝǘ 

ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭΣ 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn continue. 

Nous continuons à vous accompagner dans vos enjeux 

ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : protection du milieu naturel, surveillance 

des installations, sécurisation du fonctionnement et 

pérennisation du patrimoine, ainsi que de vous conseiller 

sur les enjeux de demain, notamment la transition 

énergétique.  

Grâce à son organisation et ses nouveaux outils, SAUR 

améliore durablement sa performance opérationnelle 

pour préserver votre milieu naturel. 

 

 
 
ASSURER LA CONFORMITE REGLEMENTAIRE 

 
[ΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ǉƭŀce sur nos systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 

régulier des performances des installations, en détectant 

toute dérive. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ 

Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ŀŘŀǇǘŞΦ 

 

PROTEGER LE MILIEU NATUREL 

 
GALATE, outil SAUR ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

multicritères de sensibilité des postes de pompage.  

LƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƴƻǎ 

outils de diagnostic permanent, il vous permet en plus de 

ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘs 

ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ 

.  

SECURISER LE FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS 

 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нмκлтκнлмр Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛŦ Řǳ 

31/07/2020 renforce les exigences de sécurisation des 

installations, notamment en élargissant le périmètre de 

réalisatiƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳȄ 

bassins et postes : SAUR vous accompagne en proposant 

ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ 

Ǿƻǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎtic permanent 

avec ces informations. 

 

 

TRANSITION ENERGETIQUE 

 

PRODUIRE DE LΩENERGIE VERTE : R&D 
Les procédés de la R&D de SAUR : 

La méthanisation ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de déchets organiques périurbains. 

 

млл҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǎǳǊ Ǿƻǎ ǎƛǘŜǎ 
Ŝǎǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜΦ  
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/@ =PVgl@+ `3cO P3Pl œpP3
/3O c+?3 /ŵO3J@Vc l@VP

+VPl@Pp3 3l /3 g3+pc@l3 

CONNAITRE ET SURVEILLER VOS SYSTEMES 

DΩASSAINISSEMENT EN VUE DE REDUIRE LEUR IMPACT SUR 

LE MILIEU, SECURISER LA SANTE PUBLIQUE, PERENNISER LE 

PATRIMOINE ET MAITRISER LES NUISANCES 

La mise en place du diagnostic permanent pour les 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ җ мл ллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

ό9Iύ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΦ [ΩƻōƭƛƎation sera 

ŞǘŜƴŘǳŜ ŀǳȄ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ җ н ллл 9I ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2024.  

Le diagnostic permanant est une démarche visant à : 

мϲ /ƻƴƴŀƞǘǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

2° Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les 

dysfonctionnements de ce système ; 

оϲ {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ 

ou correctrices engagées ; 

пϲ 9ȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 

Agissant sur les plans techniques et financiers, et 

complémentaire au schéma directeur, cette démarche 

intègre les spécificités de chaque collectivité et système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ 

 

Extrait du Guide ASTEE « Articulation du diagnostic 

permanent avec les autres démarches » 

Pour vous aider à respecter cette obligation, SAUR, qui a 

participé activement au Groupe de Travail ASTEE sur cette 

thématique, pourra vous accompagner au moyen de 

supports méthodologiques établis à cet effet. 

Cette méthodologie est fondée sur le renforcement des 

moyens humains et le développement des outils 

informatiques. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {!¦w ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ 

plateforme unique de restitution, la plateforme Diag 

360. Alimentée par des millions de données (données 

patrimoniales, mesures télégérées, données 

pluviométriques ...), elle regroupe à la fois des modules 

de suivi de fonctionnement des ouvrages du système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

¶ Ouvrages sur le réseau (PR/MR),  

¶ Ouvrages de déversement (DO/TP) 

¶ {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (STEP)  

et des modules de quantification, diagnostic et suivi des 

problématiques du service identifiés dans le guide ASTEE 

: 

¶ Quantification des Eaux Claires Parasites (ECP) 

¶ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞ Ŝǘ 

odeurs (H2S) 

¶ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳelle 

pollution non domestique (INDUS) 

¶ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴŎǊŀǎǎŜƳŜƴǘ 

(HYDRO) 

¶ Débordement et déversement par temps de 

pluie (PLUIE) 

¶ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

naturel (MILIEU) 

 

DIAG 360° est la garantie de :  

¶ la gestion & fiabilisation des données 

¶ la vision 360° du service  

¶ le pilotage des actions & interventions 

¶ le suivi des Indicateurs de performance sur 

chaque bassin de collecte afin de mesurer 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ Ǿƻǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

Elle permet de fiabiliser, automatiser et croiser le suivi 

ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ōƻǳŎƭŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

continue. 

Les premiers modules de la plateforme (DO/TP, 

PR/MR, ECP, H2S, INDUS, HYDRO) ont été testés et 

mise en production en 2022. Les modules restants (PLUIE, 

MILIEU, STEP) seront ajoutés progressivement pour 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ƴǳƭǘƛ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ 

chaque bassin de collecte et faciliter la quantification de 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ Ǿƻǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΦ 
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Grâce à ce partenariat renforcé, nous améliorons 

durablement notre performance opérationnelle sur votre 

territoire afin de mieux préserver le milieu récepteur et 

votre patrimoine assainissement. 

P J¡g3g /3 c@gbp3g 3l /3

/3< @JJ P+3 œŠ c/š 
[ΩARRETE DU 31/07/2020 REND OBLIGATOIRE LA MISE 

EN PLACE DES ANALYSES DE RISQUES ET DE DEFAILLANCE 

SUR LE SYSTEME DE COLLECTE. AUPARAVANT, IL ETAIT 

OBLIGATOIRE UNIQUEMENT SUR LES SYSTEMES DE 

TRAITEMENT SUPERIEUR A 2 000 EQH. 

Avec cette modification depuis 2020 : 

- [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
destinés à collecter et traiter une charge brute 
de pollution organique supérieure ou égale à 
мн ƪƎκƧ ŘŜ 5.hр Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
risques de défaillance, de leurs effets ainsi que 
des mesures prévues pour remédier aux pannes 
éventuelles.  

Cette analyse est transmise au service en charge du 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
 

Type de système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Services ciblés Echéances 

/t.h җ  600 kg/j 

de DBO5 

җ мл ллл 9vI 

Service en charge 

du contrôle et à 

ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ 

ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

au plus 

tard le 31 

décembre 

2021 

CPBO < à 600 

kg/j de DBO5 et 

җ мнл ƪƎκƧ ŘŜ 

DBO5 

< 10 000 EQH et 

җ н ллл 9vI 

au plus 
tard le 31 
décembre 

2023 

/t.h җ Ł мн ƪƎκƧ 

de DBO5 

җ нлл 9vI 

au plus 
tard le 31 
décembre 

2025 
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J c3+?3c+?3 /3 gp*gl P+3g

/ P=3c3pg3g / Pg

Jŵ3Py@cVPP3O3PlŠgl3`
ƌĩĨ ĨĨĨ3?š 

 

RAPPEL REGLEMENTAIRE ET CONTEXTE : 

La démarche RSDE a été initiée en 2002 suite à la Directive 
/ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ 23/10/2000 avec pour objectif le retour 
ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 
suppression des rejets de substances prioritaires. 

!ǇǊŝǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩLb9wL{ Ŝƴ нллтΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
constaté un manque de connaissances sur les émissions 
de certains micropolluants, ce qui a conduit à une 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
2012. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŜŎƻƴŘ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩLb9wL{ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмс ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł Υ  

- Redéfinir une liste de substances à surveiller,  

- Modifier les NQE (Normes de Qualité 

Environnementale) et les règles de calcul des 

substances significatives,  

- Cibler les molécules à considérer pour 

enclencher un diagnostic amont afin de 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

significatives. (Micropolluants significativement 

présent) 

 

La note technique relative à la surveillance des 
micropolluants est parue le 19 août 2016. 
Cette note prévoit: 
 

- [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

ōǊǳǘŜ όǇƻƛƴǘ {ŀƴŘǊŜ !оύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜ 

rejetée au milieu naturel (point Sandre A4)  

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ нлмуΣ ǎǳƛǾƛŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ 

campagnes en 2022, 2028 et 2034 (6 analyses 

ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ҍ с ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜύΦ 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ 

sur le réseaǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

si des substances significatives étaient 

retrouvées dans les effluents. 

 
 
La réalisation du diagnostic comporte les grandes étapes 
suivantes : 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

la STEU permettant de sectoriser les 

contributeurs potentiels de micropolluants, 

compte-tenu de la bibliographie disponible ; 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇŀǊ 

type de contributeur ; 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

contributions par substance et par 

contributeur ; 

- [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

émissions de micropolluants, associées à un 

ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ 

indicateurs de réalisation ; 

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ 

compte-ǘŜƴǳ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ 

micropolluant (ex Υ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

particuliers), soit du coût démesuré de la 

mesure à mettre en place.  

 

Ce diagnostic est à réaliser dans les 2 ans suivants les 
ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ нлму Ŝǘ нлннΦ 

Une note complémentaire a été publiée en janvier 2022, 
ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ 
2016 avec des préconisations techniques et la nécessité de 
vérifier la procédure complète, notemment avec des 
blancs. 
Elle fournit également une liste de molécules optionnelles 
qui pourraient être à analyser en complément des 
molécules obligatoires de 2016, par décision du préfet 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ w{59 ŘŜ ƭŀ {¢9t. 
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Bilans publiés (INERIS, campagne RSDE STEU 3 2017-2020) 

Fréquence de quantification en entrée et en sortie pour les substances quantifiées dans les eaux en entrée de 20% ou plus des stations 
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NOTRE EXPERTISE DE PROXIMITE 

SAUR peut vous faire bénéficier de son réseau de 
partenaires sélectionnés pour leurs compétences 
spécifiques  
dans le domaine des micropolluants. 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ ǎƛƳǇƭŜΣ ƴƻǳǎ 
vous apporterons par le biais de ce marché de service :  

- Un conseil personnalisé et une expertise 

technique en fonction des résultats obtenus, 

- Des interlocuteurs SAUR impliqués, connaissant 

ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ 

compte toutes vos  

- demandes avec une réactivité reconnue. Nos 

experts process seront vos interlocuteurs 

privilégiés pour la bonne conduite de cette 

prestation. 

Leurs missions principales sont les suivantes : 
- Garantir le suivi et de la bonne exécution de ce 

marché. 

- Assurer les relations courantes relatives à ce 

ƳŀǊŎƘŞ ŀǾŜŎ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

- Commenter les résultats des rapports 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ 

 

 

Jc3pl ŔpP *3gV@PŒpP3
Jl3cP l@y3ŒpP3 gVJpl@VP

3Py@cVPP3O3Pl J3 /pc *J3ő 

Le recours au recyclage des eaux non conventionnelles, 

comme les eaux usées traitées, devient une nécessité 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƻǴ ƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŁ 

ƻǴ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦǊŀƎƛƭŜΦ 

[Ŝǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ; sensibilisation du 

public, amélioration des performances hydriques des 

ǳǎƛƴŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳx, 

etc. sont autant de moyens de limiter la pression sur la 

ressource. Quand tous ces efforts ont été menés pour 

réduire les pertes en eau, le recours à la réutilisation des 

eaux usées traitées (REUT) devient une alternative 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜΦ En 

donnant une seconde vie aux eaux usées, la REUT permet 

de fournir une eau traitée, voire désinfectée, de qualité 

suffisante pour satisfaire des usages réglementés en 

CǊŀƴŎŜ όŀǊǊşǘŞ ŘŜ нлмл ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нлмпύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

aƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

non réglementés comme celles à vocation 

urbaines όƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜΧύ Ŝǘ ƭŀ 

recharge de nappes. Ces réutilisations peuvent faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƳŀǊǎ нлннΦ 

Parallèlement à ces expérimentations, le Règlement 

Européen, entré en vigueur depuis 2020, sera mis en 

application en juin 2023. Il définira de nouvelles règles de 

REUT communes à tous les Etats membres. Plus sévères 

ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊnent 

toutefois que les usages agricoles (cf. synthèse 

règlementaire en annexe).  

aŀƭƎǊŞ ŎŜǘǘŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻƴ 

ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci, 

cette solution rencontre encore des fǊŜƛƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

économique ou liés à son acceptabilité sociétale.  

Pour accompagner les collectivités locales dans leur 

politique de gestion de l'eau et contribuer au maintien 

des activités économique, agricole, industrielle et 

touristique sur les territoires, les solutions techniques 

existent. Le Groupe Saur propose une large gamme de 

procédés tertiaires répondant aux exigences de sécurité 

et de qualité sanitaire attendues. Ces technologies 

ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

Sur ce thème, Saur accompagne les collectivités depuis les 

années 80 avec une accélération des demandes depuis les 

années 2010 et très significative depuis la sécheresse de 

ƭΩŞǘŞ нлннΦ  

QUELQUES REFERENCES SAUR SIGNIFICATIVES : 

A la Flotte-en-Ré (Charente-Maritime) Υ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό{¢9¦ύΣ ŘΩǳƴŜ Ŏapacité de 36 000 EH, 

délivre chaque année depuis 2011 entre 30 000 et 50 000 

m3 ŘΩ9¦¢ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ! ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ de 113 ha 

de cultures de pommes de terre AOC, mais également de 

maraîchage, de vergers, de grandes cultures et même 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ Ŏƭǳōǎ ƘƛǇǇƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral REUT a été obtenu en février 2017. 

A Mauron (Morbihan) : la réutilisation des eaux usées 

traitées a répondu à un enjeu environnemental : réduire 

Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ {¢9¦ Řŀƴǎ le 

milieu naturel fragile soumis à des contraintes 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ όȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ½bL9CΣΧύΦ 

Grâce à la REUT, la STEU a réduit son impact 

environnemental depuis 2018 : plus de 30 % de son débit 

ŀƴƴǳŜƭΣ ǾƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ҈ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƴe sont 

Ǉƭǳǎ ǊŜƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ [Ŝ 5ƻǳŜŦŦΦ 
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La REUT mise en place en coordination avec les 

régulateurs depuis 2008 sur la STEU (5 000 EH) a permis 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ de plus de 100 ha de grandes cultures 

(maïs, blé, colza, prairies). 35 000 m3 dΩ9¦¢ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ƴƛǎ 

à la disposition des agriculteurs chaque année, avec un 

volume potentiel de 60 000 m3 ǇŀǊ ǎŀƛǎƻƴΦ [ΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral REUT obtenu en février 2021 ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘǳǊŀƴǘ мр ƳƻƛǎΦ 

A Saint-Armel (Morbihan) : la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ w9¦¢ 

sur la STEU (2 000 EH) permet de sécuriser la production 

agricole pour les cultures maraîchères et les grandes 

cultures. Un projet démarré en octobre 2022 a pour 

objectif de réduire le risque sanitaire et de sécuriser 

ƭΩǳǎŀƎŜ ƳŀƭƎré la mise en vigueur du Règlement Européen 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

(multipliée par 4) grâce entre autres à la fertirrigation par 

goutte-à-ƎƻǳǘǘŜ ŜƴǘŜǊǊŞΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ w9¦¢ ŀ ŞǘŞ 

obtenu en mars 2021. 

 

Au Bono (Morbihan) : la REUT en cours sur la STEU (7 000 

EH) a pris le relai en 2018 de la station voisine (Baden) et 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ рл 000 m3 ŘΩ9¦¢ 

par an pour ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Řǳ ƎƻƭŦ ŘŜ .ŀŘŜƴΦ [ΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral REUT était en cours dΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ juin 2022. 

A Saint-Gildas-de-Rhuys (Morbihan) : la REUT est en 

place depuis 2006 sur la STEU (18 000 EH). Elle permet de 

fournir chaque année 65 000 m3 ŘΩ9¦¢Σ ŜȄǘŜƴǎƛōƭŜǎ Ł 

120 000 m3, pour ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ Řǳ ƎƻƭŦ de Rhuys Kerver (20 

hectares en REUT). Les travaux de réhabilitation de la 

ŦƛƭƛŝǊŜ ǊŜǘŀǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /h±L5 ƻƴǘ ŜƴǘǊŀǾŞ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ w9¦¢ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

 A Narbonne plage (Aude) Υ ƭŀ w9¦¢ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 

2020 par une REUT BOX de 50 m3/h installée sur la STEU 

de Narbonne Plage-Gruissan permet ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ŘŜ ум Ƙŀ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ όǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł мул ǾƻƛǊŜ олл Ƙŀύ 

par fertirrigation (démonstrateur R&D IRRI-![¢Ω9ŀǳ нлмо-

нлнмύ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩ9¦¢ ŘŜ см 000 

m3/saison. Le contrat de prestation de service SAUR a été 

remporté en janvier 2022 (Véolia sortant) et la REUT 

agricole démarrée par Saur au mois de juin de la même 

ŀƴƴŞŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ w9¦¢ ŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ 

11/2020.

UNE SOLUTION ENVIRONNEMENTALE DURABLE AU 

SERVICE DES COLLECTIVITES 

Les objectifs de la REUT sont donc de : 
- Préserver la ressource en eau, 
- Palier ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞ 

par les changements climatiques en cours, 
- Créer, développer ou maintenir une activité 

économique, 
- Protéger un milieu sensible en améliorant la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜΣ 
- Améliorer le cadre de vie en favorisant la 

biodiversité (espaces verts, lutte contre les îlots 
ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎΣ ΧύΣ  

- Encadrer des usages directs ou indirects 
existants et améliorer une situation sanitaire, 

- Mettre en lien différents acteurs économiques, 
institutionnels et sociaux de son territoire.  

 
Au préalable, les actions définies en amont sur les 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ όǳǎŀƎŜǊǎΣ ǳǎƛƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄΧύ 

doivent être optimisés et les contours du besoin, du 

potentiel, de la disponibilité, et des faisabilités technique, 

environnementale, économique et sociétale doivent être 

bien définis.  

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ par un .ǳǊŜŀǳ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭŜ ǉǳŜ ƭa demande est confrontée à un 

ōŜǎƻƛƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ projet de territoire 

pour la gestion de l'eau (PTGE) et que le dossier peut être 

complexe à défendre.  

En septembre 2022, le groupe Saur a fourni plus de 1,2 
million de m3 ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ  
A savoir quΩŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлнн ; 3 sites ont obtenu leur 

arrêté préfectoral REUT : Mauron, Le Bono et St Armel ; 

toutes 3 situées en Bretagne. 

Nos réalisations REUT, éprouvées depuis, à minima, 2006, 
sont des réussites, ŘŜǎ ƎŀƎŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊƻŦƛǘŜǊƻƴǘ Ł ƴƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ et 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
pression sur la ressource en eau lors de périodes 
critiques. 
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J3g c3`c3g3Pl Plg /p +VPlc l 
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J3̀ lc@OV@P3

/3 g3cy@+3 
Votre patrimoine sous surveillance 
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yVlc3 ` lc@OV@P3 

Synthèse de votre patrimoine 

{ǘŀǘƛƻƴόǎύ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 1 

Capacité épuratoire (eq Hab) 2 500 

Poste(s) de relevage 7 

Linéaire de conduites (KmL) 19,911 
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J3 g3cy@+3 p 

pg =3cg 

[ŜǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
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yVg *c P+?3O3Plg 

Pour mieux comprendre : 

Le Branchement : 9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

et pluviales le cas échéant au ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘΦ  

Le Client : Personne physique ou morale consommŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ le liant avec le 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Nombre de branchements 2021 2022 Evolution N/N-1 

Total de la collectivité 874 888 1,6% 

 

Cette répartition prend en compte les branchements en service (actif, en cours de modification, en cours de résiliation ou en 

attente de mise en service). 

 

J3g yVJpO3g ggpG3ll@g Jŵgg @P@gg3O3Pl 
[ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : La redevance assainissement est assise sur tous les ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 

que ce soit sur la distribution publique ou toute autre source ou puits privé. Les volumes suivants sont les volumes assujettis 

Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜǳǊǎΦ 

 

Volumes assujettis à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 2021 2022 Evolution 

Total de la collectivité 76 235 73 623 -3,43% 
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*@J P /3

Jŵ+l@y@l3 /3

+3ll3 PP33 

Un regard sur notre activité 
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J3lc @l3O3Pl 
Evolution générale des charges entrantes (volumes et 

DBO5) 

Charge hydraulique  

 2021 2022 

STEP de Cange - Neuillé Pont 
Pierre 

56,99% 51,85% 

 

Charge polluante  

Charge polluante : Volume entrant X concentration 

DBO5 par rapport capacité nominale 

 2021 2022 

STEP de Cange - Neuillé Pont 
Pierre 

45,38% 40,55% 

 49
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STEP de Cange - Neuillé Pont Pierre

Charge hydraulique (%)

2021 2022
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STEP de Cange - Neuillé Pont Pierre

Charge polluante DBO5 (%)

2021 2022
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Les volumes (en m3)  

Nom de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Situation 
du point 
mesuré 

2021 2022 

STEP de Cange - 
Neuillé Pont 

Pierre 
Entrée 108 352 89 961 

STEP de Cange - 
Neuillé Pont 

Pierre 
Sortie 108 353 89 961 

 

Les consommations 

énergétiques  

Le tableau ci-après présente les consommations 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

(les consommations présentées ci-après sont basées sur 

ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŘΩénergie) : 

 2021 2022 

Consommation en KWh  95 381 102 651 

 

Face au défi environnemental et climatique et à la 

nécessité absolue de réduire drastiquement les émissions 

humaines de CO2, de nombreuses entreprises françaises 

se sont engagées dans la transition énergétique. 

Dans ce cadre, SAUR a mis en place un plŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 5Ŝǎ 

améliorations des conditions ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

apportées Ŝǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

parc, ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŎŜƭŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞǊƛǾŜǎ 

 

Les boues et les sous -

produits  

Les boues sont des résidus produits par une station 

d'épuration des eaux usées. Il existe plusieurs types de 

boues d'épuration selon qu'elles proviennent des 

différents procédés de traitement des eaux usées 

(exemple : boue primaire, boue physico-chimique, boue 

biologique, boue mixte,...) 
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J bp J@l3 /p

lc @l3O3Pl 
La qualité du traitement, notre priorité 
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Pour mieux comprendre : 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 21 juillet 2015 concernant les systèmes 

de collecte et de traitement des eaux usées, nous 

présentons ci-dessous une évaluation de la conformité 

ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝƴ appliquant les règles de calcul définies 

dans la réglementation.  

LΩŀǾƛǎ ƻŦŦƛŎƛŜl émanant de la Police de lΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

indiqué dans le présent rapport car il ne nous a pas été 

communiqué avant la réalisation de ce document. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ doit être communiquée 

Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ 

ƭŜ мŜǊ Ƴŀƛ ŘŜ ƭΩannée N+1.  

Remarque : Pour les installations dont la capacité est 

inférieure à 30 kg de DBO5/j, le bilan de fonctionnement 

Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ 

les deux ans. 

Ces évolutions réglementaires basées sur la capacité de 

traiǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

fonctionnement peuvent expliquer des évolutions de 

conformité. 

Nous restons à votre disposition pour vous expliquer ces 

évolutions. 

g¡Pl?3g3 /3 J +VP<VcO@l3

/3ggl3` 
Nombre de bilans journaliers réalisés 

STEP 2021 2022 

STEP de Cange - Neuillé 
Pont Pierre 

12 11 

 

 

Conformité des stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ 

STEP 2021 2022 

Evaluation 
de la 

conformité 
par 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 

STEP de Cange - 
Neuillé Pont 

Pierre 
83,33% 83, 33% 

Non 
Conforme 

 

Le pourcentage de conformité est calculé en faisant le 

rapport entre le nombre de bilan(s) journalier(s) 

conforme(s) sur le nombre de bilan(s) réalisé(s). 

 

 

 

Commenté [YS1]: SYV : Gabriel à confirmer pas cohérent 
bilan annuel satèse 

Commenté [CG2R1]: Station non conforme 
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J3g @P/@+ l3pcg

/3 `3c<VcO P+3 
Garantir la performance de votre réseau 
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J3g@P/@+ l3pcg/pO @c3Š@/Oš@ggpg/p/3+c3l/pPƤ
ĪĨĨįŬĮįĭ3l cc3l3/pĨĪO @ĪĨĨį 
 

Les indicateurs descriptifs du service ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2022 

Qualité des rejets 

QUALITE DES REJETS 

P254.3 : Conformité des 

performances des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

au regard des prescriptions 

ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

application de la police de 

ƭΩŜŀǳ 

Charge DBO 5 (kg/j) 

P206.3 : Taux de boues issues 

ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

évacuées selon des filières 

conformes à la réglementation 

Tonnes de matières 

sèches totales de 

boues évacuées 

83,3 60,83 0% - 

Pourcentage de bilans sur 

24H réalisés dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

conformes à la 

réglementation 

Données de 

Consolidation 
 

Données de 

Consolidation 

 

QUALITE DES REJETS 

D202.0 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ 

eaux usées 

D203.1 : Quantité de boues issues des ouvrages 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

0 0 tMS 

Nombre ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 

transmises au délégataire. 

Quantité de boues évacuées des ouvrages 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

  



NEUILLE PONT PIERRE - AFF ASST ς Délégation de service public- Assainissement 

 34  

Performance de réseau 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P202.2 : Indice de 

connaissance et de 

gestion patrimoniale 

de collecte des eaux 

usées 

Linéaire de réseau 

de collecte hors 

branchement situé 

Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 

stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όȅ 

compris pluvial) 

P255.3 : Indice 

de connaissance 

des rejets au 

milieu naturel 

par les réseaux 

de collecte des 

eaux usées 

Charge de DBO5 

Collecté 

(estimée) (kg/j) 

P201.1 : Taux de desserte par des 

réseaux de collecte des eaux usées 

Nombre de 

branchements 

desservis 

(raccordés/rac

cordables) 

15 19,358 20 115 963 963 

Indice de 0 à 120 

attribué selon la qualité 

des informations 

disponibles sur le 

réseau. Il est obtenu en 

faisant la somme des 

points 

Données de 

consolidation 
 

Charge de BDO5 

Collecté 

(estimée) 

Données de 

consolidation 

Nombre de branchements desservis 

(raccordés / raccordables) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǉǳƻǘƛŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ƭŀ 

zone relevant de ce service 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /Ŝǘ 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇŀǊ ƭŜ 

délégataire, seul le nombre de 

branchement raccordé est ici indiqué. 

Données de 

consolidation 

 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P253.2 : Taux moyen de renouvellement du 

réseau de collecte des eaux usées 

Longueur cumulée du linéaire 

de canalisations renouvelé au 

cours des années N-4 à N (km) 

Longueur du réseau de 

collecte des eaux usées au 

31/12 (hors pluvial) (km) 

0 0 18,511 

Rapport du linéaire de réseau de collecte 

des eaux usées (hors branchement) 

renouvelé les 5 dernières années sur la 

longueur totale du réseau de collecte des 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀƭŎǳƭŞΣ 

seules les données élémentaires seront 

fournies. 

Données de consolidation Données de consolidation 

 

 

PERFORMANCE DE RESEAU 

P251.1 : Taux de 

débordement 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

locaux des usagers 

Nombre de 

demandes 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 

déposées 

P252.2 : Nombre de points 

du réseau de collecte 

nécessitant des 

interventions fréquentes 

de curage 

Linéaire de réseau de collecte, 

hors branchements situés à 

ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

(y compris pluvial) 

0 0 0 19,358 

 
Données de 

consolidation 

Nombre de points noirs 

pour 100 km 
Données de consolidation 
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{ŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ 

{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

D201.0 : Estimation du 

nombre d'habitants 

desservis par un réseau 

de collecte des eaux 

usées, unitaire ou 

séparatif 

D204.0 : Prix TTC du 

service d'assainissement 

collectif au m3 pour 120 

m3 ŀǳ лмκлмκbҌм όϵύ 

D204.0 : Prix TTC du 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif au m3 pour 120 

m3 au 01κлмκb όϵύ 

2 135 2,64 2,54 

 

 

{9w±L/9 ! [Ω¦{!D9w 

P257.0 Υ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

précédente, service de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Montant des 

impayés au 

31/12/2022 

/ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜs TTC 

facturé N-1 (hors travaux) 

όϵύ 

P258.1 : Taux de réclamations 

Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

pour 1000 abonnés 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ 

raccordés 

2,34 4550,42 194 235 0 865 

¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ŀǳ омκмнκ b 

sur les factures émises au 

titre de ƭΩŀƴƴŞŜ b-1 (N étant 

ƭΩŀƴƴŞŜ Řǳ w!5ύ 

Données de 

consolidation. 

 

Données de consolidation  
Données de 

consolidation 

 

 

SOLIDARITE 

P207.0 : Montant des abandons 

de créances ou des versements à 

un fond de solidarité du service 

de ƭϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όϵύ 

Volume facturé (m3) 
Montants en Euros des abandons 

de créances 

10,35 73 623 10,35 

 Données de consolidation Données de consolidation 
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J3g
@Pl3cy3Pl@VPg

c3 J@g33g 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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J3g @Pl3cy3Pl@VPg

/ŵ3 `JV@l l@VP 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǎƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 

SAUR ŀǎǎǳǊŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜ 

des canalisations et ouvrages annexes (avaloirs, postes 

etc). 

Les passages caméra 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǘŞƭŞǾƛǎŞŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŀǇǊŝǎ ŎǳǊŀƎŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 

ŘΩǳƴ Ǌƻōƻǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳŞǊŀ ǾƛŘŞƻΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩȅ ŘŞŎŜƭŜǊ ŘƛǾŜǊǎ 

désordres (racines, casse circulaire, ovalisation, 

branchement pénétrant, problème de joint, contre 

ǇŜƴǘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ /Ŝǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ōƻǳŎƘŀƎŜΣ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŜǘŎΦ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 2022 

Linéaire hydrocuré avec le 
camion (ml) 

24 975 
 

Hydrocurage préventif (ml) 1 815 

Passage caméra (ml) 1 333 

Nombre de débouchage 2 

Hydrocurage curatif sur 
réseau/branchements (ml) 

60 

Nettoyage postes de relevage 
(nombre) 

2 
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J3g @Pl3cy3Pl@VPg /3

O @Pl3P P+3 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ opérations de maintenance permettant de 

maintenir ou de rétablir un groupe fonctionnel, 

équipement, matériel, dans un état donné ou de lui 

restituer des caractéristiques de fonctionnement 

spécifiées. 

 2021 2022 

Entretien niveau 2 5 2 

Contrôles réglementaires 10 11 

 

 

 

Entretien niveau 1 : désigne les opérations de 

maintenance préventive et / ou corrective simples 

(réglages, remplacement de consommables, graissages  

Entretien niveau 2 : désigne les opérations de 

maintenance préventive et / ou corrective de complexité 

moyenne (rénovation, réparations importantes réalisées 

Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 

sous équipements). 

Pour mieux comprendre :  

Ces interventions peuvent être soit de nature : 

- Curative : opération faisant suite à un 
dysfonctionnement ou à une panne 

- Préventives : opération réalisée lors du 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀƴƴŜΦ 

 

Type 2021 2022 

Curatif 5 2 

Préventif - - 

 
 
Contrôles réglementaires : ils permettent de vérifier la 

conformité des installations ci-dessous afin de garantir la 

sécurité du personnel : 

- Installations électriques 

- Systèmes de levage 

- Ballons anti-béliers 

Contrôles métrologiques : ils permettent de vérifier la 

justesse des appareils de mesures (débitmètres, 

préleveurs entrée / sortie STEP, échelles de mesure 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ Χύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

données récoltées. 

 

 

 

0,15

0,85
Entretien Nv 2 Contrôles réglementaires
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J3 + c3 
[Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
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J3+ c3 
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O3l?V/3g 3l 3J3O3Plg /3 + J+pJ /p+ c3 
[Ŝ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό/!w9ύ Ŏƛ Ƨƻƛƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ application des dispositions de l'article 2 de la loi 

du 08/02/1995 qui dispose de l'obligation pour le délégataire de service public de publier un rapport annuel destiné à 

informer le délégant sur les comptes, la qualité de service et l'exécution du service public délégué. 

{ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ тпл ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9au 

et tient compte des recommandations émises par le Comité "Secteur public" de l'Ordre des experts comptables dans ses deux 

ouvrages que sont "Le rapport annuel du délégataire de service public" et "L'eau et l'assainissement, déclinaison sectorielle 

du rapport annuel du délégataire de service public", collection "Maîtrise de la gestion locale". 

A cette circulaire sΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ омκлмκнллсΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нллр-нос Řǳ мпκлоκнллрΦ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎΣ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллсΣ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎΦ [ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞe 

(en pourcentage) entre ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜΦ  

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳ /ƻƳǇǘŜ !ƴƴǳŜƭ ŘŜ wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘϥŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

partie financière du rapport annuel et de ses composantes avec, en préambule, une présentation des différents niveaux 

d'organisation de -. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ 
rubriques 

Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de délégation de service public 

permettant de déterminer l'économie du contrat. 

1) Produits ω la rubrique "Produits" comprend : 
Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part fermière) se rapportant à l'exercice. 

Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le compte de la Collectivité 

ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des organismes publics.  

Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du contrat, par application 

ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛȄ ŀƴƴŜȄŞ Ł ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  

Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de délégation, aux clients 

abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles. 

 

2) Charges ω les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire FP2E du 31 janvier 
2006 peuvent être classifiées de la manière suivante : 

- des Charges directement affectées au contrat : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
services mutualisés du Territoire. 

Elles comprennent : 

- des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat,  
- des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de répartition 

techniques, différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la clé économiquement la mieux 
ŀŘŀǇǘŞŜ όƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΧύΦ 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƘƛƳƛǎǘŜǎΣ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǘŞƭŞƎŜǎǘƛƻƴΣ 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΧύ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ /ƘƛŦŦǊŜ 

ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ Territoire. 

La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plateforme téléphonique, frais de facturation, frais 

ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΧύ Ŝst imputée sur chaque contrat proportionnellement au nombre de clients 

du contrat. 

Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Territoire proportionnellement au coût de 

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ Territoire. 

- des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur Ajoutée Analytique 
ό±!!ύ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

o des « Frais de Territoire et de secteur » représentant des fǊŀƛǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǇŀǊ 
nature de charge, 
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o des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services Centraux et à la 
Recherche et Développement. 

- des Charges économiques calculées Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ όƛƴǾŜǎtissements réalisés par le délégataire) dont les 
paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin de faire ressortir de façon régulière 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

 

3) Commentaire des rubriques de charges 
1. Personnel : 

Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant les salaires et charges sociales et les frais annexes de 

personnel (frais de déplacement, vêtements de travail et de sécurité, plan d'épargne entrepriǎŜΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳ ŎƻǶǘ Řǳ 

personnel intérimaire intervenant sur le contrat. 

L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de pointage. Cela intègre également une 

quote-ǇŀǊǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ Ŏƭƛentèle. 

Cette rubrique comprend également la « tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ». 

2. Énergie électrique :  
/ŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

service. 

3. !ŎƘŀǘǎ ŘΩ9ŀǳ Υ  
Cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par l'entreprise effectués 

exclusivement pour la fourniture d'eau potable dans le cadre du contrat. 

4. Produits de traitement :  
Cette rubrique comprend exclusivement les produits entrant dans le process de production. 

5. Analyses :  
Cette rubrique comprend les analyses réglementaires ARS et celles réalisées par le Délégataire dans le cadre de son 

autocontrôle.  

6. Sous-traitance, Matières et Fournitures :  
Cette rubrique comprend : 

Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions d'entreprises extérieures (terrassement, 

ƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎtations réalisées par des services communs de l'entreprise 

telles que des prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites par corrélation acoustique. 

Matières et Fournitures : ce poste comprend : 

- les charges relatives au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de l'entreprise ;  
- la location de courte durée de matériel sans chauffeur ; 
- les ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ; 
- ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ; 
- le matériel de sécurité ; 
- les consommables divers. 

 

7. Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles :  
Cette rubrique comprend : 

- la contribution économique territoriale (CET) ; 
- La contribution sociale de solidarité ; 
- la taxe foncière ; 
- ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

 

8. !ǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 

¶ "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes téléphoniques dont 
ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴύΦ 



NEUILLE PONT PIERRE - AFF ASST ς Délégation de service public- Assainissement 

 43  

¶ "Engins et véhicules" : les charges relatives aux matériels composant cette section sont les suivantes : 
location longue durée des véhicules, consommation de carburant, entretien et réparations, assurances. 

¶ Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet d'une imputation sur chacun des 
contrats du Territoire proportionnellement au coût de personnel d'exploitation du contrat par rapport au 
coût total du personnel d'exploitation du Territoire. 

¶ "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels intervenant sur le 
contrat. Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, nécessaires à la réalisation du contrat 
ainsi que les frais de facturation : 
- SAPHIR, logiciel de gestion de la relation clientèle ;  
- MIRE et ses différents modules : suivi de la production, suivi de la qualité, suivi de la force motrice ; 
- J@DE, logiciel de gestion et des achats ; 
- eSigis, logiciel de cartographie ; 
- GEREMI, logiciel de télésurveillance. 

¶ "Assurances" : ce poste comprend : 
- ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /ŜǘǘŜ ŀǎǎǳǊŀnce a pour objet de garantir 

les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la responsabilité incomberait au 
délégataire ; 

- Les primes dommages ouvrages ; 
- [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ; 
- Les franchises appliquées en cas de sinistre. 

¶ Ϧ[ƻŎŀǳȄϦ Υ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

¶ "Divers" : autres charges. 
 

9. Frais de contrôle : 
Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au délégataire. 

10. Contribution aux Services Centraux et Recherche : 
Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que décrite au chapitre 1, est imputée sur chaque contrat. 

11. Collectivités et autres organismes publics : 
Ce poste comprend : 

- la part communale ou intercommunale ; 
- les taxes (TVA) ; 
- les redevances ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾƻƛŜǎ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŜǘŎύΦ 

 

12. Charges relatives aux Renouvellements : 
« Garantie pour continuité de service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit "fonctionnel") dans 

laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls l'ensemble des dépenses d'entretien, de 

réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à 

ses frais sans que cela puisse donner lieu à un ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. Le montant 

indiqué dans cette rubrique correspond à la somme des charges réelles de renouvellement non programmé et des charges 

ǊŞŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜΦ 

"Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements contractuels du délégataire, sur 

ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛǎǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ durée du contrat. 

"Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever régulièrement sur ses produits un 

ŎŜǊǘŀƛƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ Un 

ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǘŜƴǳ ǉǳƛ ōƻǊƴŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ όƻǳ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

montant de cette dotation qui doit alors figurer sur le CARE.  

Pour un même contrat, plusieurs de ces notions peuvent exister. 

13. Charges relatives aux Investissements : 
9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ : 

- Programme contraŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ; 
- CƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ; 
- !ƴƴǳƛǘŞ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ; 
- Investissements incorporels. 
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Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat font l'objet d'un amortissement 

financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité constante. 

Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité et que le délégataire s'est 

engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul actuariel consistant à ramener chaque annuité en 

investissement début de période et à définir le montant de l'annuité constante sur toute la durée du contrat permettant 

d'obtenir une Valeur Actuelle Nette (VAN) égale à zéro. 

14. Charges relatives aux Investissements du domaine privé : 
Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du matériel, des engins et véhicules, du gros outillage, et des 

ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŧƛƴŀnciers relatifs au financement de ces 

immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable moyenne de celles-ci. 

15. Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement : 
Ce poste comprend : 

- les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité Logement (FSL Eau) 
- les provisions pour créances douteuses 
- ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΦ 

 

4) Résultat avant Impôt 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀrges. 

5) Impôt sur les sociétés 
/Ŝǘ ƛƳǇƾǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ wŞǎǳƭǘŀǘ ŀǾŀƴǘ LƳǇƾǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘϥƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

appliqué au résultat des contrats est de 33.33%.  

6) Résultat  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ wŞǎǳƭǘŀǘ ǊŜǎǘŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭ Impôt sur les Sociétés. 
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Objet : Présentation du nouvel arrêté ministériel relatif au suivi en service des récipients sous pression (arrêté ministériel 

du 20 novembre 2017 avec mise en application au 01 janvier 2018). 

Contexte : Ce nouvel arrêté permet à la règlementation des équipements sous pression de se conformer au code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘs par le code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜύΦ 

Dispositions générales :  

Périmètre :  

× Aucune modification des seuils de soumission, 

× Des évolutions sous certaines conditions sur les périodicités des inspections périodiques 

 

Autorités : 

¢ȅǇŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Autorités compétentes Equipements Exploitant 

ESP transportables aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Extincteurs et autres 

ESP nucléaire Autorité sûreté nucléaire  

ESP courants aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ballons anti-béliers et ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŀƛǊ 
comprimé 

ESP spécifiques Le Préfet  
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Les nouvelles obligations à partir du 01 janvier 2018 : 

× Pour tous les équipements mis en service après cette date, le contrôle de mise en service (CMS) est obligatoire 

pour tous les équipements sous pression dont le produit PS*V > 10 000 bars.litres.  (Ce contrôle à la mise en service 

doit impérativement être réalisé par un organisme habilité (OH)). 

 

× Pour tous les équipements mis en service après cette date, la déclaration sur le site « LUNE » géré par la DREAL est 

également obligatoire pour tous les équipements sous pression dont le produit PS*V > 10 000 bars. Litres. 

ό[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ service (CMS). 

 

× [Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ όƳŀƴǆǳǾǊŜύ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ 

pression dont le produit PS*V > 10 000 bars.litres   Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

 

× Dans le régime général, les inspections périodiques peuvent être réalisées selon différents scénarios suivant la date 

de mise en service. 

 

o Pour les équipements déjà en exploitation au 01 janvier 2018 : 

¶ T0 /2 ans / 6 ans/ 10 ans            

¶ T0 /4 ans / 6 ans/ 10 ans 

                     LƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ 

                     Inspection périodique avec arrêt (complète) 

                     Requalification incluant une inspection avec arrêt 

 

o Pour les équipements mis en service après le 01 janvier 2018 : 

× Sans contrôle de mise en service (CMS) 

¶ 0 /3 ans / 7 ans/ 10 ans   tǳƛǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŏƛ-dessus 

× Avec contrôle de mise en service (CMS) 

¶ 0 /4 ans / 6 ans/ 10 ans   tǳƛǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŏƛ-dessus 

Attention les cas possibles sont nombreux et des exceptions sont éventuellement applicables au cas par cas après 

ŞǘǳŘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

× wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŀŎƘƛƴŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

o Notice constructeur 

o Document de mise en service 

o 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
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9±h[¦¢Lhb{ w9D[9a9b¢!Lw9{ twLb/Lt![9{ нлнл /hb/9wb!b¢ [9{ {¸{¢9a9{ 59 
/h[[9/¢9 9b !{{!LbL{{9a9b¢ Υ tw9/L{Lhb{ /hb/9wb!b¢ [! aL{9 9b t[!/9 5¦ 
5L!Dbh{¢L/ t9wa!b9b¢ 9¢ 9¢9b5¦ 59 t9wLa9¢w9 59{ !b![¸{9{ 59 wL{v¦9{ 59 

59C!L[[!b/9  
1. wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł 
ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿƻƴǘ ŘŜǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ 
ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

[Ω ŀǊǊşǘŞ ŘŜ лтκнлмр ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ζ diagnostic permanent » 
, est complété par 2 documents clés précisant les objectifs et contenu de ce diagnostic permanent selon les enjeux propres 
ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘǊƛŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŜ ǊŜƧŜǘΥ 

¶ Dès 2017, la fiche n° 11 « Diagnostic permanent » du commenǘŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǇǊŞŎƛǎŜ 
Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt.  

¶ 9ƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΣ ƭΩ!{¢99 ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŀ ǇǳōƭƛŞ ǳƴ ƎǳƛŘŜ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
restitutions attendues. 

 

Le 10 octƻōǊŜ нлнл ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭϥŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ 

 

[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŞΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 

annoncé que, pour les systèmes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ 
supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 décembre 2021. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀssainissement existants destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique 
inférieure à 600 kg/j de DBO5 et supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5, ce diagnostic est établi au plus tard le 31 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΦ tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛcle R. 2224-15 du code général des collectivités territoriales, le ou les 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

 

Délai du diagnostic permanent ou périodique : 
 

- Pour ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wΦ нннп-15 du code général des collectivités territoriales, ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Şǘŀōƭƛǘ 
ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛȄ ŀƴǎ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
permanent et veille à la cohérence du diaƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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Modification sur les analyses de risques et de défaillance : 

 

[ΩŀǊǊşǘŜ Řǳ омκлтκнлнл ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ défaillance (ARD) sur le système 

de collecte ς ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞŎŀƴƛǉǳŜΦ 

Auparavant, il était obligatoire uniquement sur les systèmes de traitement supérieur à 2 000 EQH. 

Avec cette modification en 2020 : 

- [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
organique ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мн ƪƎκƧ ŘŜ 5.hр Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜΣ de leurs 
effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles.  

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 
[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ  

/t.h җ  600 kg/j de DBO5 

җ мл ллл 9vI 

Réaliser une 

ARD 

Postes, bassins 

+ STEP 

Cette analyse est transmise au service en charge  

Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

au plus tard le 31 

décembre 2021 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ  

CPBO < Ł слл ƪƎκƧ ŘŜ 5.hр Ŝǘ җ мнл 

kg/j de DBO5 

ғ мл ллл 9vI Ŝǘ җ н ллл 9vI 

Réaliser une 

ARD 

Postes, bassins 

+ STEP 

Cette analyse est transmise au service en charge du 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

au plus tard le 31 

décembre 2023 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ  

/t.h җ Ł мн ƪƎκƧ ŘŜ 5.hр   

җ нлл 9vI 

Réaliser une 

ARD 

Postes, bassins 

+ STEP 

Cette analyse est transmise au service en charge  

Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

au plus tard le 31 

décembre 2025 

 
 

 

 

2. Focus sur la mise en place de la démarche du diagnostic permanent (arrêtés du 21 juillet 

2015, du 31 juillet 2020 et guide ASTEE de février 2020). 
 



NEUILLE PONT PIERRE - AFF ASST ς Délégation de service public- Assainissement 

 51  

 /ΩŜǎǘ ǉǳƻƛ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ? 

1. Le Diagnostic Permanent est une démarche construite, portée et ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

2.  Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳmer les actions nécessaires à son évolution de façon 
ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΦ  

3. La démarche vise à identifier, sectoriser, quantifier et hiérarchiser de plus en plus finement les éventuels défauts 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ώǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜϐ ǊŞŀƭƛǎŞ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

4. La démarche ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

5. Le 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ tŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ŀǳŎǳƴ ǊŜƴŘǳ ŦƛƎŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
imposé. Les formes et réalisations sont multiples, spécifiques et inventives.  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŝǎ 
continu basée sur une connaissance patrimoniale et fonctionnelle accrue.  

Le Guide Technique ASTEE de mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ tŜǊƳŀƴŜƴǘ όмère édition février 2020) rappelle les principes 
généraux du diagnostic permanent. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŜ ŘΩŀƳélioration continue.  

Le diagnostic permanent peut porter sur une large gamme de problématiques à identifier au cas par cas, en fonction des 

ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ hƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘes classes 

: 

- Le fonctionnement du système assainissement avec la connaissance et maitrise des entrants 

- [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

- Le suivi et la maitrise des nuisances environnementales 

 

Quelle que soit la problématique suivie, le principe du diagnostic permanent repose invariablement sur le cycle 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǉǳŜ ǊŞǎǳƳŜ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ ŀƴƎƭƻ-saxon PDCA (Plan-Do-Check-Act) ou encore sa transposition graphique 

ŀǇǇŜƭŞŜ ζ wƻǳŜ ŘŜ 5ŜƳƛƴƎ η ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ζ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ rétroaction » suivante (Figure 3 : Boucle de rétroaction). 

 

 

Le diagnostic permanent doit offrir une vision rétrospective et prospective ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ objectifs initialement visés, notamment lors du précédent SDA, 
ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΣ Ŝǘ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƻǳ ǊŜǘŀǊŘǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ 
(évolutions des hypothèses de travail, pertinence des actions engagées, moyens ŀƭƭƻǳŞǎΧύΦ 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 
tenant compte du réalisé, à la fois du point de vue des hypothèses (projets urbains, population, usages et 
développement économƛǉǳŜΧ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
entre temps. 

 

Ces analyses doivent déboucher le cas échéant sur une redéfinition des priorités et un redéploiement voire une 

augmentation de moyens de manière à ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Ŏƛ-dessous. 
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J3̀ lc@OV@P3

/3 g3cy@+3 
Votre patrimoine sous surveillance 
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J3g @Pgl JJ l@VPg 
,ÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

Libellé 
Date de 
mise en 
service 

Capacité 
nominale 

(en eq.Hab) 

Nature de 
ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ 

Description Télésurveillance 
Groupe 

électrogène 
Commune 

STEP de Cange - 
Neuillé Pont Pierre 

2008 2 500 
Domestique 
Industriel 
Séparatif 

Boues Activées 
en aération à 
faible charge 

Oui Non 
NEUILLE-

PONT-PIERRE 

 

Les postes de relevage 

Commune Libellé 
Capacité 
nominale 

Année de mise en 
service 

Télésurveillance 
Groupe 

électrogène 

NEUILLE-PONT-
PIERRE 

PR Hameau de Vallière - Neuillé Pont 
Pierre 

5 m³/h 1989 Oui Non 

PR LA Borde - Neuillé Pont Pierre 0 m³/h 2017 Non Non 

PR La Closerie - Neuillé Pont Pierre 0 m³/h 2017 Oui Non 

PR Principal Le Pont - Neuillé Pont 
Pierre 

60 m³/h 2008 Oui Non 

PR Rte du Mans - Neuillé Pont Pierre 10 m³/h 2000 Oui Non 

PR Rue du 8 mai 1945  - Neuillé Pont 
Pierre 

15 m³/h 1997 Oui Non 

PR Rue Jacques de Beaune  - Neuillé 
Pont Pierre 

17 m³/h 1997 Oui Non 
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J3 g3cy@+3 p 

pg =3cg 

[ŜǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
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[! D9{¢Lhb /[L9b¢9[9 
 

Les branchements par commune  

 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 

NEUILLE-PONT-PIERRE 788 812 859 874 888 1,6% 

 

 

Les clients par commune 

 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 

NEUILLE-PONT-PIERRE 767 793 839 851 865 1,6% 

 

 

Les volumes consommés par commune 

 2018 2019 2020 2021 2022 Evolution 

NEUILLE-PONT-PIERRE 70 141 66 076 66 702 76 235 73 623 -3,4% 

 

 

Les consommations par tranche  

Les branchements par tranche 

 Particuliers et autres Communaux 

Commune 2022 
Dont < 200 m3 / 
an (tranche 1) 

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

NEUILLE-PONT-
PIERRE 

888 827 45 0 16 

Répartition (%) - 93,13 5,07 0 1,8 

Total 888 827 45 0 16 

 

Les volumes consommés par tranche 

 Particuliers et autres Communaux 

Commune 2022 
Dont < 200 m3 / 
an (tranche 1) 

Dont 200 < conso < 
6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

NEUILLE-PONT-
PIERRE 

73 623 52 286 17 903 0 3 434 

Total de la 
collectivité 

73 623 52 286 17 903 0 3 434 

Consommation 
moyenne par 

TYPE de 
branchement 

82,91 63,22 397,84 0 214,63 
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J< +lpc3ĩĪĨOī 
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PVl3 /3 + J+pJ /3 c3y@g@VP /p `c@  /3 Jŵ3 p 

 

 








































































